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Fiche technique descriptive
Quel est le contexte général de la 3ème correction ?
La grande majeure partie de la plaine du Rhône est menacée par les crues du fleuve. La 3ème correction du Rhône a pour objectif de protéger les personnes et les biens de manière durable. Elle concerne l’entier du linéaire du cours d’eau, sur plus de 160 km et se déroule sur plusieurs dizaines d’années. L’investissement prévu jusqu’à 2020 est d’environ 640 millions de francs. Les 2/3 de cette somme est subventionnée par la Confédération. Le solde est à la charge du Canton, des communes et des tiers. Le Plan d’Aménagement de la 3ème correction sera publié pour information dès la mi-mai et définira à une échelle globale les travaux à effectuer pour sécuriser la plaine. 

Dans l’intervalle, différents secteurs prioritaires ont été définis sur la base des conséquences en cas de crue. Ces tronçons font l’objet de projets et mesures anticipées de la 3ème correction. C’est le cas de la mesure de Sierre, dont la mise à l’enquête par l’Etat du Valais, propriétaire du fleuve, débute le 11 avril prochain. 
Quelles sont les solutions envisageables d’aménagement du Rhône pour protéger la plaine contre les crues ?

L’étude complète de cette question fait l’objet du plan d’aménagement (PA-R3) qui sera publié pour information prochainement. On peut résumer les principales conclusions de cette analyse de la manière suivante.

Trois solutions sont théoriquement envisageables pour augmenter la capacité hydraulique du fleuve.

· Le rehaussement des digues existantes
Cette mesure présente l’inconvénient majeur de surélever encore le plan d’eau du Rhône en cas de crue (il surplombe déjà actuellement la plaine de 4 mètres) et reporte ce danger sur les affluents et canaux qu’il faudrait aussi systématiquement surélever. C’est une solution appliquée par les précédentes corrections. L’expérience des dernières crues en Suisse et dans le monde a montré que ce type de mesure a souvent aggravé le danger et les dégâts. Elle n’est de ce fait pas acceptable du point de vue de la sécurité, ou seulement ponctuellement à titre exceptionnel.

· L’approfondissement du fond

C’est une solution techniquement intéressante pour la protection contre les crues car elle abaisse le niveau d’eau et diminue donc le danger potentiel. Elle est systématiquement étudiée dans le cadre de la 3ème correction, pour elle-même ou en combinaison avec d’autres mesures. Malheureusement, elle influence grandement le niveau de la nappe phréatique, ce qui aurait des conséquences graves (tassements aux bâtiments) sur de nombreux secteurs. Elle est particulièrement efficace et fiable dans les traversées de villes positionnées sur des cônes de déjection composés de matériaux graveleux peu sensibles aux mouvements de nappe. 

· L’élargissement du gabarit actuel

Cette mesure permet de transiter des débits supérieurs sans augmenter le niveau d’eau et sans influencer sensiblement la nappe phréatique. Elle s’impose souvent comme la meilleure solution technique pour la sécurisation des personnes et des biens.  
La mesure prioritaire de Sierre-Chippis
Description générale et processus participatif

Le projet s’étend sur environ 2.7 km et concerne les communes de Sierre et de Chippis.

L’objectif sécuritaire de ces mesures est de faire transiter la crue extrême (Qext = 1'520 m3/s) sans risque de rupture de digue ou de débordement sur la partie amont du tronçon bordé par les usines Alcan Aluminium Valais, ce qui correspond à doubler la capacité hydraulique actuelle du Rhône sur ce secteur.

Les différentes solutions possibles pour atteindre l’objectif sécuritaire ont été élaborées par un groupement pluridisciplinaire. Elles ont été comparées sur la base des objectifs cantonaux et des attentes régionales, présentées et discutées avec les partenaires dans le cadre du groupe de suivi externe constitué dans ce but.

Ce groupe de suivi est composé de deux représentants de la commune de Sierre, de deux représentants de la commune de Chippis, d'un représentant de la région socio-économique Sierre-Région, d'un représentant de l'industrie Alcan Aluminium Valais, d'un représentant du gazoduc Swissgas, d'un représentant de l'agriculture, d'un représentant des associations de protection de la nature (WWF, ProNatura) et d'un représentant du tourisme et des loisirs.  

En particulier, les solutions d’abaissement du fond du Rhône et d’élargissement ont été développées, comparées et soumises aux membres du groupe de suivi externe qui, pour la majorité, ont confirmé les résultats de l'analyse multicritères et leur intérêt vis-à-vis du concept d'aménagement retenu. En particulier, la solution d’élargissement en rive droite sur l’emprise des bâtiments Alcan a été présentée dès le début des études (mi-2005) au partenaire concerné (Alcan) qui a accepté que cette solution soit étudiée jusqu’à la mise à l’enquête.
Description de la solution retenue

Le concept d'aménagement retenu pour la sécurisation de ce tronçon se base sur une augmentation de la capacité des tronçons critiques par un élargissement continu du Rhône. Cet élargissement d'environ 30 m est prévu en rive droite sur la partie amont du tronçon et en rive gauche sur le secteur aval. Le secteur amont concerné par l’élargissement est actuellement occupé par des villas propriété d’Alcan. Ces villas ont été construites sur un remblai créé dans le lit du Rhône, ce qui a permis de gagner des terrains à bâtir. De ce fait, les 12 bâtiments concernés par l’élargissement retenu en rive droite se situent actuellement dans une zone de danger élevé (risque d’érosion et/ou de débordement) vis-à-vis du Rhône. Les locataires de ces habitations ont été informés de l’évolution du dossier depuis novembre 2005.  Ils ont participé à deux séances d’informations préalables à la mise à l’enquête.
Parallèlement au concept d'aménagement retenu et à la demande des partenaires dans le cadre de la démarche participative qui accompagne cette mesure prioritaire, sur proposition et avec le soutien de R3, les communes ont étudié des mesures permettant d'améliorer les aspects socio-économiques liés au fleuve par un traitement des berges permettant de favoriser le rapprochement homme-fleuve. Il s’agit principalement de réaliser une liaison cyclistes/piétons, un "quai" en rive gauche et des grèves et terrasses en rive droite.

Les mesures socio-économiques directement en lien avec le Rhône (réalisées dans l’emprise du Rhône) ont été intégrées à la mesure prioritaire.

A quel coût ?

Le coût des travaux de la première phase de la mesure prioritaire de Sierre/Chippis est estimé à 78'500'000 francs (TTC).
Dans quels délais ?

Le début des travaux interviendra après une phase de procédure de traitement des oppositions et d’élaboration des dossiers d’exécution, soit vraisemblablement en fin 2010.  
